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85: Réaménagement et amélioration de la sécurité de la traversée de Versoix PARR: 38 - 39
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

86: Amélioration de la sécurité en traversée de Satigny PARR: 40
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

87: Amélioration de la sécurité en traversée de Russin
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

88: Amélioration de la sécurité en traversée de Choulex
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

89: Amélioration de la sécurité en traversée de Bellevue
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

90: Amélioration de la sécurité en traversée de Vandoeuvres
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

91: Amélioration de la sécurité en traversée de Collex
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

92: Amélioration de la sécurité en traversée de Meinier
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

93: Amélioration de la sécurité en traversée de Cologny
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

94: Amélioration de la sécurité en traversée de Sézegnin
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

95: Amélioration de la sécurité en traversée de Soral
DGGC, DGT, 
communes 
concernées

SÉCURISATION DES TRAVERSÉES DE LOCALITÉ 
SUR RÉSEAU PRIMAIRE OU SECONDAIRE

LOCALISATION

ARTICLES DE LA LOI H 1 21, RÉFÉRENCES DES MESURES
Art. 7 al. 6 : En dehors des zones I et II, des axes routiers sont aménagés de façon à assurer aussi bien la 
fluidité du transport individuel motorisé que l’efficacité des transports publics.
Art. 7 al. 6c : une limitation à 30 km/h sur les axes primaires et secondaires traversant les localités est 
favorisée, dans le respect des conditions prescrites par le droit fédéral.

OBJECTIFS
Les traversées de localités situées en dehors de l’hyper-centre et des centres urbains, traversées par un 
trafic pendulaire important sont sécurisées, notamment par des abaissement de la vitesse à 30km/h.
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96: Mise en œuvre de services d’autopartage DGT

97: Mise en œuvre d’un service de Scooter électrique en libre-service DGT

98: Développement des plans de mobilité d’entreprise
par exemple: CERN, Genève-Aéroport, CICR, Organisations internationales, Covance, SIG, IMAD, 
ZIPLO, Pallanterie

entreprises pri-
vées, OI

99: Mise à l’essai de voies réservées au co-voiturage aux douanes de Bardonnex 
et Thônex-Vallard DGT

100: Expérimentation de déploiement de rues cyclables
DGT,  

communes 
concernées

101: Amélioration de la progression des transports publics par la mise en œuvre de voies bus 
dynamiques DGT

102: Vélos en libre service DGT

SERVICES DE MOBILITÉ ET EXPÉRIMENTATIONS

Bardonnex

Thônex

LOCALISATION

ARTICLES DE LA LOI H 1 21, RÉFÉRENCES DES MESURES
Art. 3 al. 3 : La politique globale de la mobilité encourage les nouvelles pratiques de mobilité, qui visent à 
réduire la charge sur les infrastructures et services de mobilité aux heures de pointe et pour lesquelles l’Etat 
et les établissements publics autonomes doivent être exemplaires.

OBJECTIFS
Ces mesures offrent des opportunités nouvelles visant à se déplacer autrement et à développer de nouvelles 
expérimentations portant sur l’exploitation et l’aménagement des réseaux.

en attente 
décision judiciaire
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DEPARTEMENT DE L’ENVIRONNEMENT, DES TRANSPORTS
ET DE L’AGRICULTURE DIRECTION GENERALE DES TRANSPORTS


